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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE
SAINT-LYS

Lotissement « Le Domaine de Saint- Julien »

REGLEMENT

Article 1 - Implantation des constructions par rapport aux voies internes et
trottoirs au vu de Particle R 123-10-1 du code de Furbanisme

Toute construction devra étre implantée a une distance minimale de 3.0 m par
rapport a 'emprise des voies internes, espaces verts et des trottoirs et a 5m pour la
construction des garages.

Article 2 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Les constructions doivent étre écartées des limites séparatives d’'une distance au
moins égale a la demi-hauteur de la construction avec un minimum de 3 métres,
sous réserve des exceptions du paragraphe suivant.

Les constructions peuvent étre implantées en limite séparative si la hauteur
maximale sur celle-ci ne dépasse pas 3 métres.
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